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Village d’entreprises de Saint-Henri
BP 126 - Rue Anne Gacon
13321 Marseille cedex 16

Tél. 04 96 15 21 10 - Fax 04 91 03 65 48
Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com

Adresse de livraison Adresse de facturation

    Réf.      Désignation des articles Qté P.U H.T. Montant H.T.

Références Client Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation TOTAL H.T.

30004 00711 00010434996 75 BNP Paribas Marseille TOTAL T.T.C.
11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception

Traite à 30 jours

Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
2 - PRIX - Les produits sont fournis suivant les tarifs en vigueur au moment de la commande. 
3 - LIVRAISON & DELAIS - Seul les délais de livraisons indiqués sur les bons de commande sont valables. Toutefois, ces délais, qu’ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE s’efforcera toujours de respecter, 
sont donnés à titre Indicatif. 
4 - LIVRAISON & RISQUES - Les produits sont expediés aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toute contestation nécessaire et de confirmer 
ses réserves par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du transporteur, dans les 48 heures suivant la réception des marchandises. 
5 - RECEPTION - Sous préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations relatives à la non-conformité des produits livrés doivent être formulées par écrit et envoyées 
contre accusé de réception dans les 48 heures suivant leur Iivraison. Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou des anomalies constatées . 
6 - ATTRlBUTION DES COMPETENCES - Toute contestatIon relève de la juridiction compétente du siège socIal de la SARL ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
7 - RESERVE DE PROPRIéTé (Loi n° 80 335 du 1/05/1980) - Toutes les marchandises resteront la propriété d’ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE jusqu’à leur paiement intégral, quel que soit le détenteur. 
8 - RèGLEMENT - Tout paiement qui nécessiterait l’intervention du service contentieux serait automatiquement et de plein droit majoré de 15 % + frais de contentieux.
ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE : SAS au capital de 100 000 € - SIRET 442 021 374 000 16 - APE 4649Z - Tel. 04 96 15 21 10 - Fax: 04 91 03 65 48

Réf. Bon de Commande Interne

Signataire

Fonction

Tél. :
Fax :
Email : N° SIRET :

Bon de commande N°

Date :  . . . . . . . . . . . . . Délégué : 

Ligne Directe : 

AGRéMENT TRIENNAL 0993013001

Participation aux Frais de Port : ......€ H.T.

Village d’entreprises de Saint-Henri
BP 126 - Rue Anne Gacon
13321 Marseille cedex 16

Tél. 04 96 15 21 10 - Fax 04 91 03 65 48
Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com

Adresse de livraison Adresse de facturation
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    Réf.      Désignation des articles Qté P.U H.T. Montant H.T.

Références Client Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation TOTAL H.T.

30004 00711 00010434996 75 BNP Paribas Marseille TOTAL T.T.C.
11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception

Traite à 30 jours

Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
2 - PRIX - Les produits sont fournis suivant les tarifs en vigueur au moment de la commande. 
3 - LIVRAISON & DELAIS - Seul les délais de livraisons indiqués sur les bons de commande sont valables. Toutefois, ces délais, qu’ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE s’efforcera toujours de respecter, 
sont donnés à titre Indicatif. 
4 - LIVRAISON & RISQUES - Les produits sont expediés aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toute contestation nécessaire et de confirmer 
ses réserves par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du transporteur, dans les 48 heures suivant la réception des marchandises. 
5 - RECEPTION - Sous préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations relatives à la non-conformité des produits livrés doivent être formulées par écrit et envoyées 
contre accusé de réception dans les 48 heures suivant leur Iivraison. Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou des anomalies constatées . 
6 - ATTRlBUTION DES COMPETENCES - Toute contestatIon relève de la juridiction compétente du siège socIal de la SARL ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
7 - RESERVE DE PROPRIéTé (Loi n° 80 335 du 1/05/1980) - Toutes les marchandises resteront la propriété d’ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE jusqu’à leur paiement intégral, quel que soit le détenteur. 
8 - RèGLEMENT - Tout paiement qui nécessiterait l’intervention du service contentieux serait automatiquement et de plein droit majoré de 15 % + frais de contentieux.
ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE : SAS au capital de 100 000 € - SIRET 442 021 374 000 16 - APE 4649Z - Tel. 04 96 15 21 10 - Fax: 04 91 03 65 48
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Date :  . . . . . . . . . . . . . Délégué : 

Ligne Directe : 

AGRéMENT TRIENNAL 0993013001

Participation aux Frais de Port : ......€ H.T.

Village d’entreprises de Saint-Henri
BP 126 - Rue Anne Gacon
13321 Marseille cedex 16

Tél. 04 96 15 21 10 - Fax 04 91 03 65 48
Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com

Adresse de livraison Adresse de facturation

    Réf.      Désignation des articles Qté P.U H.T. Montant H.T.

Références Client Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation TOTAL H.T.

30004 00711 00010434996 75 BNP Paribas Marseille TOTAL T.T.C.
11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception

Traite à 30 jours

Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
2 - PRIX - Les produits sont fournis suivant les tarifs en vigueur au moment de la commande. 
3 - LIVRAISON & DELAIS - Seul les délais de livraisons indiqués sur les bons de commande sont valables. Toutefois, ces délais, qu’ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE s’efforcera toujours de respecter, 
sont donnés à titre Indicatif. 
4 - LIVRAISON & RISQUES - Les produits sont expediés aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toute contestation nécessaire et de confirmer 
ses réserves par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du transporteur, dans les 48 heures suivant la réception des marchandises. 
5 - RECEPTION - Sous préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations relatives à la non-conformité des produits livrés doivent être formulées par écrit et envoyées 
contre accusé de réception dans les 48 heures suivant leur Iivraison. Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou des anomalies constatées . 
6 - ATTRlBUTION DES COMPETENCES - Toute contestatIon relève de la juridiction compétente du siège socIal de la SARL ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
7 - RESERVE DE PROPRIéTé (Loi n° 80 335 du 1/05/1980) - Toutes les marchandises resteront la propriété d’ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE jusqu’à leur paiement intégral, quel que soit le détenteur. 
8 - RèGLEMENT - Tout paiement qui nécessiterait l’intervention du service contentieux serait automatiquement et de plein droit majoré de 15 % + frais de contentieux.
ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE : SAS au capital de 100 000 € - SIRET 442 021 374 000 16 - APE 4649Z - Tel. 04 96 15 21 10 - Fax: 04 91 03 65 48
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N° SIRET :

Bon de commande N°

Date :  . . . . . . . . . . . . . Délégué : 

Ligne Directe : 

AGRéMENT TRIENNAL 0993013001

Participation aux Frais de Port : ......€ H.T.

Village d’entreprises de Saint-Henri
BP 126 - Rue Anne Gacon
13321 Marseille cedex 16

Tél. 04 96 15 21 10 - Fax 04 91 03 65 48
Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com

Adresse de livraison Adresse de facturation

    Réf.      Désignation des articles Qté P.U H.T. Montant H.T.

Références Client Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation TOTAL H.T.

30004 00711 00010434996 75 BNP Paribas Marseille TOTAL T.T.C.
11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception

Traite à 30 jours

Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
2 - PRIX - Les produits sont fournis suivant les tarifs en vigueur au moment de la commande. 
3 - LIVRAISON & DELAIS - Seul les délais de livraisons indiqués sur les bons de commande sont valables. Toutefois, ces délais, qu’ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE s’efforcera toujours de respecter, 
sont donnés à titre Indicatif. 
4 - LIVRAISON & RISQUES - Les produits sont expediés aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toute contestation nécessaire et de confirmer 
ses réserves par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du transporteur, dans les 48 heures suivant la réception des marchandises. 
5 - RECEPTION - Sous préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations relatives à la non-conformité des produits livrés doivent être formulées par écrit et envoyées 
contre accusé de réception dans les 48 heures suivant leur Iivraison. Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou des anomalies constatées . 
6 - ATTRlBUTION DES COMPETENCES - Toute contestatIon relève de la juridiction compétente du siège socIal de la SARL ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
7 - RESERVE DE PROPRIéTé (Loi n° 80 335 du 1/05/1980) - Toutes les marchandises resteront la propriété d’ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE jusqu’à leur paiement intégral, quel que soit le détenteur. 
8 - RèGLEMENT - Tout paiement qui nécessiterait l’intervention du service contentieux serait automatiquement et de plein droit majoré de 15 % + frais de contentieux.
ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE : SAS au capital de 100 000 € - SIRET 442 021 374 000 16 - APE 4649Z - Tel. 04 96 15 21 10 - Fax: 04 91 03 65 48

Réf. Bon de Commande Interne

Signataire

Fonction

Tél. :
Fax :
Email : N° SIRET :

Bon de commande N°

Date :  . . . . . . . . . . . . . Délégué : 

Ligne Directe : 

AGRéMENT TRIENNAL 0993013001

Participation aux Frais de Port : ......€ H.T.

En partenariat avec
Village d’entreprises de Saint-Henri

BP 126 - Rue Anne Gacon
13321 Marseille cedex 16

Tél. 04 96 15 21 10 - Fax 04 91 03 65 48
Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com

Adresse de livraison Adresse de facturation

    Réf.      Désignation des articles Qté P.U H.T. Montant H.T.

Références Client Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation TOTAL H.T.

30004 00711 00010434996 75 BNP Paribas Marseille TOTAL T.T.C.
11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception

Traite à 30 jours

Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
2 - PRIX - Les produits sont fournis suivant les tarifs en vigueur au moment de la commande. 
3 - LIVRAISON & DELAIS - Seul les délais de livraisons indiqués sur les bons de commande sont valables. Toutefois, ces délais, qu’ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE s’efforcera toujours de respecter, 
sont donnés à titre Indicatif. 
4 - LIVRAISON & RISQUES - Les produits sont expediés aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toute contestation nécessaire et de confirmer 
ses réserves par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du transporteur, dans les 48 heures suivant la réception des marchandises. 
5 - RECEPTION - Sous préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations relatives à la non-conformité des produits livrés doivent être formulées par écrit et envoyées 
contre accusé de réception dans les 48 heures suivant leur Iivraison. Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou des anomalies constatées . 
6 - ATTRlBUTION DES COMPETENCES - Toute contestatIon relève de la juridiction compétente du siège socIal de la SARL ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
7 - RESERVE DE PROPRIéTé (Loi n° 80 335 du 1/05/1980) - Toutes les marchandises resteront la propriété d’ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE jusqu’à leur paiement intégral, quel que soit le détenteur. 
8 - RèGLEMENT - Tout paiement qui nécessiterait l’intervention du service contentieux serait automatiquement et de plein droit majoré de 15 % + frais de contentieux.
ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE : SAS au capital de 100 000 € - SIRET 442 021 374 000 16 - APE 4649Z - Tel. 04 96 15 21 10 - Fax: 04 91 03 65 48

Réf. Bon de Commande Interne

Signataire

Fonction

Tél. :
Fax :
Email : N° SIRET :

Bon de commande N°

Date :  . . . . . . . . . . . . . Délégué : 

Ligne Directe : 

AGRéMENT TRIENNAL 0993013001

Participation aux Frais de Port : ......€ H.T.

Village d’entreprises de Saint-Henri
BP 126 - Rue Anne Gacon
13321 Marseille cedex 16

Tél. 04 96 15 21 10 - Fax 04 91 03 65 48
Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com

Adresse de livraison Adresse de facturation

    Réf.      Désignation des articles Qté P.U H.T. Montant H.T.

Références Client Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation TOTAL H.T.

30004 00711 00010434996 75 BNP Paribas Marseille TOTAL T.T.C.
11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception

Traite à 30 jours

Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
2 - PRIX - Les produits sont fournis suivant les tarifs en vigueur au moment de la commande. 
3 - LIVRAISON & DELAIS - Seul les délais de livraisons indiqués sur les bons de commande sont valables. Toutefois, ces délais, qu’ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE s’efforcera toujours de respecter, 
sont donnés à titre Indicatif. 
4 - LIVRAISON & RISQUES - Les produits sont expediés aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toute contestation nécessaire et de confirmer 
ses réserves par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du transporteur, dans les 48 heures suivant la réception des marchandises. 
5 - RECEPTION - Sous préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations relatives à la non-conformité des produits livrés doivent être formulées par écrit et envoyées 
contre accusé de réception dans les 48 heures suivant leur Iivraison. Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou des anomalies constatées . 
6 - ATTRlBUTION DES COMPETENCES - Toute contestatIon relève de la juridiction compétente du siège socIal de la SARL ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
7 - RESERVE DE PROPRIéTé (Loi n° 80 335 du 1/05/1980) - Toutes les marchandises resteront la propriété d’ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE jusqu’à leur paiement intégral, quel que soit le détenteur. 
8 - RèGLEMENT - Tout paiement qui nécessiterait l’intervention du service contentieux serait automatiquement et de plein droit majoré de 15 % + frais de contentieux.
ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE : SAS au capital de 100 000 € - SIRET 442 021 374 000 16 - APE 4649Z - Tel. 04 96 15 21 10 - Fax: 04 91 03 65 48
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Village d’entreprises de Saint-Henri
BP 126 - Rue Anne Gacon
13321 Marseille cedex 16

Tél. 04 96 15 21 10 - Fax 04 91 03 65 48
Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com

Adresse de livraison Adresse de facturation

    Réf.      Désignation des articles Qté P.U H.T. Montant H.T.

Références Client Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation TOTAL H.T.

30004 00711 00010434996 75 BNP Paribas Marseille TOTAL T.T.C.
11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception

Traite à 30 jours

Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
2 - PRIX - Les produits sont fournis suivant les tarifs en vigueur au moment de la commande. 
3 - LIVRAISON & DELAIS - Seul les délais de livraisons indiqués sur les bons de commande sont valables. Toutefois, ces délais, qu’ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE s’efforcera toujours de respecter, 
sont donnés à titre Indicatif. 
4 - LIVRAISON & RISQUES - Les produits sont expediés aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toute contestation nécessaire et de confirmer 
ses réserves par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du transporteur, dans les 48 heures suivant la réception des marchandises. 
5 - RECEPTION - Sous préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations relatives à la non-conformité des produits livrés doivent être formulées par écrit et envoyées 
contre accusé de réception dans les 48 heures suivant leur Iivraison. Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou des anomalies constatées . 
6 - ATTRlBUTION DES COMPETENCES - Toute contestatIon relève de la juridiction compétente du siège socIal de la SARL ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
7 - RESERVE DE PROPRIéTé (Loi n° 80 335 du 1/05/1980) - Toutes les marchandises resteront la propriété d’ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE jusqu’à leur paiement intégral, quel que soit le détenteur. 
8 - RèGLEMENT - Tout paiement qui nécessiterait l’intervention du service contentieux serait automatiquement et de plein droit majoré de 15 % + frais de contentieux.
ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE : SAS au capital de 100 000 € - SIRET 442 021 374 000 16 - APE 4649Z - Tel. 04 96 15 21 10 - Fax: 04 91 03 65 48
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Fonction
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Email : N° SIRET :

Bon de commande N°

Date :  . . . . . . . . . . . . . Délégué : 

Ligne Directe : 

AGRéMENT TRIENNAL 0993013001

Participation aux Frais de Port : ......€ H.T.

Village d’entreprises de Saint-Henri
BP 126 - Rue Anne Gacon
13321 Marseille cedex 16

Tél. 04 96 15 21 10 - Fax 04 91 03 65 48
Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com

Adresse de livraison Adresse de facturation

    Réf.      Désignation des articles Qté P.U H.T. Montant H.T.

Références Client Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation TOTAL H.T.

30004 00711 00010434996 75 BNP Paribas Marseille TOTAL T.T.C.
11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception

Traite à 30 jours

Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
L’acceptation pourra également résulter de l’expédition des produits.
2 - PRIX - Les produits sont fournis suivant les tarifs en vigueur au moment de la commande. 
3 - LIVRAISON & DELAIS - Seul les délais de livraisons indiqués sur les bons de commande sont valables. Toutefois, ces délais, qu’ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE s’efforcera toujours de respecter, 
sont donnés à titre Indicatif. 
4 - LIVRAISON & RISQUES - Les produits sont expediés aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toute contestation nécessaire et de confirmer 
ses réserves par lettre recommandée avec accusé de réception, auprès du transporteur, dans les 48 heures suivant la réception des marchandises. 
5 - RECEPTION - Sous préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations relatives à la non-conformité des produits livrés doivent être formulées par écrit et envoyées 
contre accusé de réception dans les 48 heures suivant leur Iivraison. Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou des anomalies constatées . 
6 - ATTRlBUTION DES COMPETENCES - Toute contestatIon relève de la juridiction compétente du siège socIal de la SARL ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
7 - RESERVE DE PROPRIéTé (Loi n° 80 335 du 1/05/1980) - Toutes les marchandises resteront la propriété d’ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE jusqu’à leur paiement intégral, quel que soit le détenteur. 
8 - RèGLEMENT - Tout paiement qui nécessiterait l’intervention du service contentieux serait automatiquement et de plein droit majoré de 15 % + frais de contentieux.
ANTlLOPE ENTREPRISE ADAPTEE : SAS au capital de 100 000 € - SIRET 442 021 374 000 16 - APE 4649Z - Tel. 04 96 15 21 10 - Fax: 04 91 03 65 48
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Village d’entreprises de Saint-Henri
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Email : atelierprotege@antilope-france.com • Site Web : www.antilope-france.com
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11315 00001 08002957415 18 CE PAC Marseille Signature et Cachet du Client

Mode de règlement
Chèque à Réception
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Mandat Adm. à 45 jours

Virement à 60 jours

EXTRAIT dEs condITIons généRAlEs dE vEnTE
1 - COMMANDE - Les commandes reçues directement par téléphone ou prises par les délégués ne deviendront definitives qu’apres confirmation écrite et signée par ANTILOPE ENTREPRISE ADAPTEE. 
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Box 1

Box 3

Box 2

Lotion 250ml ou Gel 200ml selon le stock + 3 masques en tissu homologués afnor spec s76-001

4 masques en tissu homologués afnor spec s76-001

Hors Frais de Port.

1 Paquet de 50 Lingettes Antiseptiques
Lotion 250ml ou Gel 200ml selon le stock + 3 masques en tissu homologués afnor spec s76-001

Fabriqués en France à 100%
Box personnalisable avec données variables

16,00 €

16,00 €

20,50 €

Commande minimum 4 box


